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       Annexe au contrat ALUR 
Conditions particulières étendues 

Résidence Balzac  
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Référence immeuble : 2922  
N° de mandat : …………………………… 

 

1/ LES PARTIES  
 

ENTRE LES SOUSSIGNES  
Le syndicat des copropriétaires de la RESIDENCE HONORE DE 

BALZAC sis CENTRE URBAIN HONORE DE BALZAC 37200 

TOURS. 

N° d’immatriculation AC6598965 
Représenté pour le présent contrat par Mme/M. ……………………….. 

D’une part,  

ET 

D’autre part, 

Le syndic désigné par l’assemblée générale en date du 9 janvier 2019 : 

La société FONCIA VAL DE LOIRE au capital de 75 090 E - 307 213 
249 RCS TOURS, dont le siège social est 60 RUE BLAISE PASCAL 

RESIDENCE LA NEF - CS 64336 37043 TOURS CEDEX 1 

représentée par Monsieur Dominique LEPAGE, titulaire de la carte 
professionnelle N°G CPI37012015000001167, délivrée le 22 mai 2018 

par la CCI de Touraine, titulaire d’un contrat d’assurance responsabilité 

civile professionnelle N°114239964 soucrit le 1er janvier 2012 auprès 
de MMA IARD, titulaire d’une garantie financière conformément à 

l’article 3 de la loi du 2 janvier 1970 souscrite le 1er janvier 2019 auprès 

de GALLIAN, dont l’adresse est 89 rue de la Boétie 75378 PARIS 
CEDEX 08 

 

2/ OBJET DE LA PRESENTE ANNEXE 
 
La présente annexe intègre des conditions particulières indissociables 

du contrat socle type « ALUR ». Elle précise les conditions 

particulières du forfait ALUR Il s’agit de prestations décrites « hors 
forfait invariable » du contrat type « ALUR » mais qui sont 

statistiquement consommées (gestion des travaux hors budget, sinistres, 

réunions supplémentaires autres que celle décrites au forfait socle « 
ALUR » etc.) 

Ainsi, la variante de proposition vise à proposer une forfaitisation 

étendue de prestations employées dans le cadre de la gestion de la 
copropriété sur les années écoulées. 

Les prestations décrites dans la présente annexe viennent s’ajouter à 

celles prévues au contrat de base de type « ALUR » ; cette annexe est 
indissociable du contrat type « ALUR » présenté lors de l’assemblée 

générale du 9 janvier 2020. 

La tarification globale du contrat « ALUR » associée aux conditions ci-
dessous est consentie et acceptée, aux conditions suivantes :  

 

3/ DUREE 
 
Il entre en vigueur et prendra fin dans les mêmes conditions que le 

contrat socle « ALUR » adopté. 

 

4/ DETAIL DES PRESTATIONS  
 

Les prestations suivantes sont incluses au forfait indiqué dans le contrat 

type « ALUR » :  

 

 

 

 

 

A/ ASSEMBLEES GENERALES 
 

Pour les assemblées générales « plénières », il est prévu la présence 

de 4 collaborateurs du cabinet, en plus du président et du directeur du 

service copropriété.  

En outre, la gestion des votes sera assurée par l’emploi de moyens 

techniques permettant un décompte des voix au fur et mesure de la 
résolution et un affichage du résultat à la clôture de la résolution. 

 

Les assemblées générales « de cage » sont convoquées à la demande 
des copropriétaires de l’entrée concernée, tenue par le gestionnaire du 

lundi au vendredi de 9h00 à 23h00 (sauf jours fériés). Le montant des 

honoraires est plafonné à 180,00 euros TTC, facturé à l’entrée 
concernée.  

 

B/ RÉUNIONS DU CONSEIL SYNDICAL, DES 

COMMISSIONS ET DES GROUPES DE TRAVAIL 
 

Pour les 11 réunions prévues du conseil syndical incluses à la 

proposition socle « ALUR » (dont 4 gratuites), il est prévu la 

présence en complément du syndic et/ou de son représentant d’un 

encadrant métier Foncia (Directeur ou Référent). 

 

Au-delà des 11 réunions du Conseil syndical incluses à la 

proposition socle « ALUR », le forfait comprend : 

14 réunions de la commission finances d’une durée de 3h30 assurées 

par la comptable et/ou le gestionnaire de la copropriété destinées : 

o à valider les factures du syndicat des copropriétaires (x11), 

o à procéder en fin d’exercice à la clôture des comptes (x1), 

o à bâtir le budget du syndicat  des copropriétaires à présenter à l’AG 

(x2).  

4 réunions de la commission « sinistres » sur demande du rapporteur de 

la commission finances. 

4 réunions de la commission « contentieux », sur demande du 

rapporteur de la commission finances. 

4 réunions de la commission « ménage », sur demande de son 

rapporteur. 

2 réunions de la commission « cadre de vie », sur demande de son 

rapporteur. 

Autant de réunions de la commission travaux que nécessaires destinées 

à assurer la gestion des travaux à réaliser dans la copropriété et la 

rencontre avec les entreprises en contrat avec le syndicat des 

copropriétaires. 

Autant de réunions préparatoires à l’assemblée générale que 

nécessaires. 

Copies au format A4 nécessaires à l’information des membres conseil 

syndical.  
 

  

Foncia Val de Loire 
60 rue Blaise Pascal 
37000 TOURS 
Tel : 02 47 66 55 11 
 
valdeloiretours@foncia.fr 
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C/ VISITES TECHNIQUES ET PERMANENCES 
 

Au-delà des 10 visites incluses à la proposition « ALUR » sollicitées 

par le conseil syndical, il est prévu : 

35 visites complémentaires, soit 45 visites techniques réalisées le 
mercredi matin à partir de 9h00 pour une durée maximum de 3h30 avec 

la rédaction d’un rapport mensuel, remis au conseil syndical et publié 

sur Myfoncia. 
Les passages d’urgence à la résidence quand la présence du 

gestionnaire est nécessaire (dépôt documents urgents, vérifications, 

etc.) 
12 permanences du gestionnaire par an, tenues le 1er jeudi de chaque 

mois de 18h00 à 19h30. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

D/ GESTION DES TRAVAUX  
 

Est incluse au forfait la gestion des travaux d’entretien hors budget 

de dépenses courantes comprenant : 

La gestion comptable et financière : ouverture d’un compte travaux, 
édition des appels de fonds, encaissements, règlement des situations 

selon avancement, comptabilisation, solde du compte,  

La gestion administrative (sans responsabilité de maîtrise d’œuvre) : 
identification des besoins avec le conseil syndical, consultation et 

rencontre des entreprises, réception et analyse des propositions, 

présentation des devis avec émissions d’un avis sur les différentes 
propositions, préparation des dossiers travaux en vue de la présentation 

à l’AG, souscription d’assurances obligatoires, signature des marchés 

ou des ordres de service, rédaction et signature du procès-verbal de 
réception et du constat de levées de réserves,  

Le suivi de l’avancement et du bon déroulement des travaux avec la 

participation aux visites de chantier.  
 
 
 

 

 

 

 

Parapher toutes les pages  

Faire précéder la signature de la mention « lu et approuvé » 

 

Fait à ____________________, le _______________ 

 

 

 

Pour le syndicat, Pour le syndic 

Mme/M. ______________________________ Mme/M. ______________________________ 

 


